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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s  et  Messieurs ,

En  application  de  l’article  L.  2511- 41  du  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales ,
modifié  par  la  loi  n°2002- 276  du  27  février  2002  relative  à  la  démocra t ie  de
proximité ,  les  éta ts  spéciaux  d’arrondisse m e n t  sont  soumis  au  vote  du  Conseil  de
Paris  en  même  temps  que  le  projet  de  budge t  de  la  Ville.  

Lors  de  la  séance  des  11,  12,  13  et  14  octobre  2022,  votre  assemblée  a  adopté  : 
 les  modalités  de  répar t i t ion  des  dotations  de  gestion  locale  et  d’anima tion  locale

(2022  DDCT  60)  ;
 le  cadre  d’investisse m e n t  pour  2023  (2022  DDCT  61)  ;
 l’inventai r e  des  équipem e n t s  de  proximité  dont  la  gestion  est  confiée  aux  conseils

d’arrondisse m e n t  (2022  DDCT  62)  ;
 le  montan t  des  dotations  à  inscrire  aux  états  spéciaux  (2022  DFA 44).

Les  états  spéciaux  sont  composés  de  trois  dotations  :
 une  dotation  de  gestion  locale  (article  L.2511- 38  du  CGCT)  ;
 une  dotation  d’animation  locale  (article  L.2511- 38  du  CGCT)  ; 
 une  dotation  d’investisse m e n t  (article  L.2511- 36- 1  du  CGCT).  
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Pour  2023,  les  montan t s  des  dotations  attribué e s  aux  états  spéciaux
d'arrondisse m e n t  sont  les  suivants  :

- la  dotation  de  gestion  locale,  destinée  au  fonctionne m e n t  couran t  des
équipe me n t s  inscrits  à  l’inventai re ,  s’élève  à  136  965  536  €  ;

- la  dotation  d’animation  locale,  destinée  à  des  dépens es  ayant  trait  à
l’informa t ion  des  habitan t s  de  l’arrondisse m e n t ,  à  la  démocra t ie  et  à  la  vie
locale,  ainsi  qu’aux  dépenses  motivées  par  des  travaux  d’urgence  relevan t
de  la  section  de  fonctionne m e n t ,  est  fixée  à  13  88 2  79 7  €  ;

- la  dotation  d’investisse m e n t ,  qui  perme t  depuis  2003  aux  arrondisse m e n t s
de  procéde r  à  des  dépenses  d’investisse m e n t  pour  lesquelles  les  marchés
de  travaux  correspo n d a n t s  peuven t  être  passés  sans  formali tés  préalables
en  raison  de  leur  montan t ,  ainsi  qu’à  celles  nécessi tée s  par  les  travaux
d'urgen c e  au  titre  des  équipem e n t s  de  proximité,  s’élève  à  5  47 8  97 8  €.  

Conformé m e n t  aux  dispositions  de  l’article  L.  2511- 40,  le  montan t  des  trois  dotat ions
attribué e s  sur  ces  bases  à  chaque  arrondisse m e n t  a  été  notifié  le  14  octobre  2022
aux  Maires  d’arrondisse m e n t .

Les  dix- sept  conseils  d’arrondisse m e n t  ayant  approuvé  un  état  spécial  en  équilibre ,  je
vous  propose  de  les  adopte r ,  conformé m e n t  aux  docume n t s  joints.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





DIRECTION  DES  FINANCES  ET  DES  ACHATS
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                                                                          Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.
2312- 2,  L.  2312- 3,  L.2511- 1  et  suivants ,  et  L.  5217- 10  et  suivants  ;

Vu la  délibéra t ion  du  24  mars  1997  optan t  pour  le  vote  par  natu re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DFA  91- 1  du  20  novembre  2017  optan t  pour
l’instruc t ion  budgé ta i re  et  comptable  M57  et  maintena n t  l’option  de  la
délibér a t ion  du  24  mars  1997  pour  le  vote  par  natu re  ;

Vu  l’arrê t é  du  9  décemb r e  2021  relatif  à  l'inst ruc t ion  budgé ta i re  et  comptable
M57  applicable  aux  collectivités  terri toriales  uniques ,  aux  métropoles  et  à
leurs  établisse me n t s  publics  adminis t ra t ifs  ;

Vu  les  délibéra t ions  2022  DDCT  60,  2022  DDCT  61,  2022  DDCT  62,  et  2022
DFA  44  des  11,  12,  13  et  14  octobre  2022  ;

Vu  les  lett res  en  date  du  14  octobre  2022  adressé e s  aux  Maires
d’arrondisse m e n t  leur  notifiant  le  montan t  des  dota tions  de  leur  état  spécial  ;

Vu les  délibéra t ions  des  conseils  des  dix- sept  arrondisse m e n t s  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du  13  décemb r e  2022,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l’adoption  des  états  spéciaux
d'ar rondisse m e n t  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Paul  Simondon  au  nom  de  la  1 ère  commission,  

Délibère

Articl e  1  :  Les  états  spéciaux  de  la  mairie  de  Paris  Centre  ainsi  que  des
mairies  des  5 ème ,  6 ème ,  7 ème ,  8 ème ,  9 ème ,  10 ème ,  11 ème ,  12 ème ,  13 ème ,  14 ème ,  15 ème ,
16 ème ,  17 ème ,  18 ème ,  19 ème  et  20 ème  arrondisse m e n t s  sont  adoptés  conformé m e n t
aux  dix- sept  états  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion.  


